
Norme ISA 540 (révisée) – Les trois approches de test

Obtenir des éléments probants suffisants et appropriés sur les risques d’anomalies 
significatives liés : (par. 22)

Suivre une ou plusieurs des approches suivantes pour concevoir et mettre en œuvre les procédures d’audit complémentaires, en évitant tout parti pris 
qui favoriserait l’obtention d’éléments probants corroborants ou l’exclusion d’éléments probants contradictoires (par. 18)*.

Apprécier si 
les éléments probants 
sont suffisants et 
appropriés, compte tenu 
des risques d’anomalies 
significatives qui 
se rattachent aux 
estimations comptables.

Tenir compte du fait 
que les changements 
de circonstances et 
d’autres situations 
pertinentes ayant eu 
lieu entre la date à 
laquelle l’estimation a 
été établie et la date de 
l’événement peuvent 
avoir une incidence 
sur la pertinence de 
ces éléments probants 
au regard du référentiel 
d’information financière 
applicable (par. 21).

Déterminer si la direction 
a pris des moyens 
appropriés pour : (par. 26)
• comprendre

l’incertitude
d’estimation ;

•  répondre à l’incertitude 
d’estimation en 
choisissant une 
estimation ponctuelle 
appropriée et en 
préparant les 
informations y 
afférentes sur 
l’incertitude 
d’estimation.

Demander à la direction 
de mettre en œuvre 
des procédures 
supplémentaires pour 
comprendre l’incertitude 
d’estimation ou pour 
y répondre, que ce 
soit en reconsidérant 
l’estimation ponctuelle 
qu’elle a choisie ou en 
envisageant la fourniture 
d’informations 
supplémentaires sur 
l’incertitude d’estimation 
(alinéa 27 a)).

Évaluer la ou les 
réponses de la direction 
conformément au 
paragraphe 26 
(alinéa 27 a)).

Évaluer s’il existe 
une déficience du 
contrôle interne 
(alinéa 27 c)).

Établir, dans la mesure où cela 
est faisable en pratique, une 
estimation ponctuelle de l’auditeur 
ou un intervalle de confiance de 
l’auditeur conformément aux 
paragraphes 28 et 29 (alinéa 27 b)).

Déterminer si 
les calculs ont 
été appliqués 
conformément à la 
méthode et s’ils sont 
mathématiquement 
exacts (alinéa 23 c)).

Déterminer si 
les hypothèses 
importantes sont 
cohérentes entre 
elles (alinéa 24 c)).

Déterminer si 
les données sont 
pertinentes et 
fiables dans les 
circonstances 
(alinéa 25 c)).

Déterminer si les méthodes, les hypothèses importantes 
et les données sont appropriées au regard du référentiel 
d’information financière applicable (alinéas 23 a), 24 a) et 25 a)).

Déterminer si les jugements portés aux fins du choix 
des méthodes, des hypothèses importantes et des données 
présentent des indices d’un parti pris possible de la direction 
(alinéas 23 b), 24 b) et 25 b)).

Le diagramme ci-dessous donne un aperçu des principales exigences concernant les trois approches de test et des liens 
entre celles-ci.
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au choix et à l’application des méthodes, 
des hypothèses importantes et 
des données (alinéa 22 a)) ;
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à la manière dont la direction a choisi 
l’estimation ponctuelle et a préparé 
les informations y afférentes sur 
l’incertitude d’estimation (alinéa 22 b)).

Établir une estimation 
ponctuelle de l’auditeur ou 
un intervalle de confiance 

de l’auditeur

Tester le processus qu’a suivi la direction pour établir l’estimation comptable

Évaluer si les méthodes, 
les hypothèses ou 
les données utilisées 
sont appropriées au 
regard du référentiel 
d’information financière 
applicable.

Que l’on utilise 
ses propres méthodes, 
hypothèses ou données, 
ou celles de la direction, 
concevoir et mettre en 
œuvre les procédures 
en tenant compte 
des points dont 
il est question aux 
paragraphes 23 à 25 
(par. 28).

Si on établit un intervalle 
de confiance 
de l’auditeur : (par. 29)
• établir que cet

intervalle de
confiance ne
comprend que des
montants qui sont
étayés par des
éléments probants
suffisants et
appropriés, et
que l’on juge
raisonnables ;

• concevoir et mettre 
en œuvre des 
procédures d’audit
complémentaires
afin d’obtenir des
éléments probants
suffisants et 
appropriés par
rapport à l’évaluation 
des risques 
d’anomalies 
significatives liés
aux informations qui
décrivent l’incertitude 
d’estimation.

Déterminer, dans 
le cas d’une 
méthode impliquant 
une modélisation 
complexe, s’il y a 
cohérence dans les 
jugements portés, 
et si la conception 
du modèle et 
les ajustements 
apportés aux 
données de 
sortie du modèle 
respectent l’objectif 
d’évaluation 
(alinéa 23 d)).

Déterminer si 
l’intégrité des 
hypothèses 
importantes et des 
données a été 
maintenue dans 
l’application de 
la méthode 
(alinéa 23 e)).

Déterminer, s’il y a 
lieu, si la direction 
a l’intention de 
mener des actions 
particulières et si 
elle a la capacité 
de le faire 
(alinéa 24 d)). 

Déterminer si 
les données ont été 
adéquatement 
comprises et 
interprétées par 
la direction, 
notamment en 
ce qui concerne 
les modalités 
contractuelles 
(alinéa 25 d)).

La direction a pris 
des moyens appropriés

La réponse de la direction 
est suffisante par rapport 
à l’incertitude d’estimation

La réponse de la direction 
n’est pas suffisante par 
rapport à l’incertitude 
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La nature, le calendrier et l’étendue des procédures d’audit complémentaires mises en œuvre par l’auditeur dépendent, par exemple : (par. A84)
• de l’évaluation des risques d’anomalies significatives, qui a une incidence sur le caractère convaincant des éléments probants qu’il est nécessaire

d’obtenir et sur l’approche que choisira l’auditeur pour l’audit d’une estimation comptable donnée ;
• des raisons qui sous-tendent l’évaluation des risques d’anomalies significatives.
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